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Nomination d’Alexandra Veillard en qualité d’associée de l’équipe  

Droit économique et financier de Racine Nantes 
 
 
Racine Nantes poursuit son développement et annonce la nomination d’Alexandra Veillard en qualité 
d’associée de l’équipe droit économique et financier. 
 
Âgée de 46 ans, Alexandra Veillard intervient principalement en droit bancaire et financier tant en conseil qu’en 
contentieux auprès d’une clientèle de banques et de sociétés spécialisées dans le rachat et le recouvrement de 
créances bancaires.  
 
Alexandra Veillard dispose d’une expertise reconnue en droit de la responsabilité bancaire. Elle assiste les 
banques devant les juridictions civiles et commerciales et les accompagne sur l’ensemble de leurs 
problématiques (procédures de recouvrement, prise de titres exécutoires et de garanties, obligation de vigilance, 
devoir d’information, de conseil et de mise en garde). 
 
Sa pratique l’a amenée à développer un savoir-faire spécifique en matière de voies d’exécution et 
particulièrement de saisies immobilières et de saisies pénales. 
 
Alexandra Veillard est diplômée d’un DEA de droit des contrats de l’Université de Nantes et d’un Master II de 
Droit des Affaires et de l’Entreprise – DJCE de l’Université de Rennes. Juriste-conseil au sein de la direction 
juridique d’une banque jusqu’en 2009, Alexandra Veillard a intégré la profession d’avocat en 2011 après avoir 
obtenu le CAPA, elle est Counsel du cabinet depuis 2020. 
 
« Je me réjouis de cette évolution au sein du cabinet Racine et suis très enthousiaste à l’idée de poursuivre le 
développement de l’activité droit bancaire et voies d’exécution aux côtés des associés dont je partage les valeurs 
et les qualités depuis plusieurs années. » (Alexandra Veillard). 
 
« Nous sommes très heureux de la promotion d'Alexandra en qualité d'associée. Alexandra est une excellente 
professionnelle, passionnée par son métier, elle contribue activement à la forte dynamique de développement de 
notre département. Alexandra s'implique avec autant de rigueur et d'énergie dans la défense de nos clients que 
dans le fonctionnement de l'équipe et du cabinet. » (Pierre Sirot, associé du département Droit économique et 
financier). 

 
Le cabinet Racine Nantes compte désormais 10 avocats associés, 9 avocats counsels, 17 avocats collaborateurs, 
4 juristes et 15 salariés.  
 
 
 
 
RACINE est un cabinet d’avocats français indépendant de droit des affaires qui réunit plus de 250 avocats et juristes, répartis au sein de 7 bureaux : 
Paris, Bordeaux, Lyon, Marseille, Nantes, Strasbourg et Bruxelles. 
RACINE se caractérise par une approche « full service » en droit des affaires en conseil et contentieux. 
Ses avocats, impliqués et pragmatiques, accompagnent les clients en leur apportant des solutions innovantes dans leur activité au quotidien, 
l’accompagnement des projets stratégiques et la gestion des crises. Ils s’attachent à la construction de relations de partenariats solides et durables 
avec les clients. 
RACINE intervient pour des entreprises, issues de différents secteurs de l’industrie et des services, des organisations professionnelles et 
interprofessionnelles ainsi que des collectivités publiques. Le cabinet a développé une expertise particulière des secteurs que sont le luxe, les médias, 
l’immobilier, l’agroalimentaire et la distribution. 
A Nantes, le cabinet regroupe 10 associés et une trentaine de collaborateurs, et accompagne ses clients tant en conseil qu’en contentieux dans tous 
les domaines du droit des affaires auprès d’une clientèle composée de groupes nationaux et internationaux ainsi que de PME. RACINE est membre 
du réseau international d’avocats Multilaw et du réseau OMNIA. Le cabinet entretient par ailleurs d’étroites relations avec de nombreux cabinets 
étrangers. 


